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La commune de Santa Reparata di Balagna, d’une superficie d’un peu plus de 1000 hectares 
appartient à la communauté de communes du Bassin de Vie de l’Ile Rousse. 

Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 13 
mars 2006 puis a été modifié le 13 février 2007. 

Rappel du cadre règlementaire pour l’application de la procédure de modification

Le cadre légal de la modification est défini par l’article L123-13 du Code de l’Urbanisme, à savoir 
que la modification engagée :

- Ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de développement  
 durable 
- Ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle forestière,  
 ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des  
 paysages ou des milieux naturels
- Ne comporte pas de graves risques de nuisance.

La seconde modification du Plan Local d’Urbanisme a été engagée par la délibération du Conseil 
Municipal du 19 mai 2007, complétée par la délibération du Conseil Municipal du 24 mai 2008, afin 
de permettre l’adaptation du PLU au regard de l’évolution des besoins et des projets communaux.

La procédure de modification du PLU s’inscrit dans le champ d’application de l’article L.123-13 du 
Code de l’Urbanisme en ce sens que les dispositions nouvellement proposées respectent strictement 
les conditions fixées pour la réalisation d’une modification du document d’urbanisme. 

Elle respecte les orientations fixées par le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, et ne 
remet pas en cause les principes fondamentaux du PLU 
approuvé le 13 mars 2006.

Elle conserve la cohérence du document d’urbanisme 
communal dans la mesure où toutes les modifications 
s’inscrivent dans le cadre des orientations politiques de 
la commune de Santa Reparata.
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II. Une modification au contenu rigoureusement cadré

1. Sur le fond : des critères d’analyse fixés par les lois SRU et UH

L’analyse des nouveaux besoins, a été menée en application des dispositions règlementaires 
régissant la procédure de modification, et avec la volonté de mettre en œuvre les politiques locales 
à travers les thèmes prioritaires.

A partir de là, le contenu de la modification est cadré et respecte les principes suivants : 

- Le maintien des grands équilibres dans la délimitation des catégories de zonage.
- Un recalage à la marge sans refonte majeure du document
- Une réponse cohérente aux besoins locaux notamment dans les domaines de l’habitat, du  
 stationnement et du développement économique, dans le respect des orientations fixées  
 dans le document approuvé.

2. Sur la forme : un certain nombre de pièces modifiées

Sont concernés :

• Le rapport de présentation : 
Le rapport de présentation du PLU approuvé sera complété par le présent rapport qui explique les 
choix effectués et les modifications actées dans le cadre de cette procédure.

• Le règlement
- Les dispositions règlementant les installations classées pour la protection de    
 l’environnement dans les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU1)
- Les dispositions règlementaires concernant l’implantation des bâtiments par rapport aux  
 voies et emprises publiques dans les secteurs U et AU
- Le règlement des zones AU1 : 
  + création d’un sous secteur AU1a où sont autorisée les constructions individuelles  
  afin de densifier certaines zones
  + mise en cohérence du règlement avec le zonage d’assainissement en vigueur sur  
  la commune. 

• Les documents graphiques
- Les plans de zonage : ajustements pour une meilleure cohérence du tissu urbain.
- La liste des emplacements réservés
- Le report graphique de l’ER n°18
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I. Principes et méthodes de la modification

1. Les principes du PADD qui s’imposent à la modification 

La modification respecte les grandes orientations édictées par le PADD, 
à savoir :

• Un environnement respecté
- Préservation des zones naturelles (N) et agricoles (A)
- Consommation équilibrée et économe de l’espace : respect de  
 la vocation des sites et densification des secteurs urbains

• Habitat et formes urbaines
- Densification des secteurs bâtis
- Adaptation aux nouveaux besoins en terme de logement
- Implantation des nouvelles constructions dans le respect des  
 silhouettes urbaines et naturelles

• Développement de l’agriculture
- Respect des zones agricoles

• Développement du tourisme
- Aucune nuisance sur les potentialités touristiques de la   
 commune

• Renforcement de l’intercommunalité
- Concertation avec la communauté de communes du Bassin   
 de Vie de l’Ile Rousse sur les projets et l’évolution des besoins  
 communaux.

2. Les thèmes prioritaires qui président à la modification

• La réactualisation des emplacements réservés de stationnement
• Le réajustement à la marge de certains points règlementaires après deux ans d’application  
 du document d’urbanisme,  afin de renforcer l’application des dispositions de la loi SRU.  
• L’ouverture à l’urbanisation de parcelles situées en secteur à urbaniser à long terme, en  
 cohérence avec l’évolution du développement urbain de la commune.
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III. Exposé des motifs des changements apportés.

A. Les modifications règlementaires

Après 2 ans de mise en œuvre, le Plan Local d’Urbanisme de Santa Reparata, approuvé le 13 
mars 2006, révèle quelques faiblesses quant à l’application de certaines règles. Dans le respect 
des dispositions applicables à la procédure de modification, la collectivité a souhaité y apporter 
quelques améliorations.

1. Modification du corps de règles des zones AU1 et modification graphique

L’analyse du PLU en vigueur laisse apparaitre de grandes disparités en terme d’évolution du bâti, 
notamment  au sein des zones AU1. En effet, alors que certaines zones demeurent quasiment 
vierges de toute construction, d’autres sont devenues de véritables quartiers urbains en plein 
développement. Dans ce contexte, certaines dispositions règlementaires ne semblent plus adaptées 
à la réalité territoriale. 

Ainsi, le règlement des zones AU1, tel qu’il est actuellement rédigé :
- Ne permet pas la construction de logements individuels, donnant lieu à une    
 inconstructibilité de certaines parcelles isolées au milieu de secteurs urbanisés. 
- Ne permet pas la mise en œuvre effective du schéma directeur d’assainissement   
 (raccordement au réseau public obligatoire alors que le schéma directeur d’assainissement  
 permet, dans certains secteurs, la mise en place de dispositions provisoires autonomes, en  
 conformité avec la règlementation sanitaire en vigueur)

Les occupations du sol admises

La commune de Santa Reparata dénombre 23,55 hectares classés en zone AU1. Certains de ces 
secteurs présentent d’ores et déjà une forte urbanisation dont la typologie urbaine est majoritairement 
constituée de maisons individuelles. 
A travers la forme urbaine imposée dans ces secteurs (habitat groupé) et conformément aux 
dispositions édictées par le loi SRU, le PLU actuel prône la densification urbaine. Néanmoins au 
regard de la morphologie des lieux, de la diversité des unités foncières (grand, moyen et micro 
parcellaire), des constructions déjà en place et compte tenu de l’interdiction des constructions 
individuelles, certaines petites parcelles situées au coeur ou sur les franges d’espaces urbanisés 
ne peuvent faire l’objet d’une demande de construction. 
Dans ce contexte et dans l’esprit des dispositions de la loi SRU, il apparaît nécessaire de permettre la 
densification de ces secteurs en autorisant la réalisation de quelques constructions individuelles. 

Pour cela, la présente modification porte sur le zonage et les règles d’autorisation d’occupation du 
sol en zone AU1. Il est proposé de créer un sous secteur AU1 indicé «a» permettant la réalisation 
d’opérations individuelles en complément de l’habitat groupé existant. 
Cette démarche ciblée sur le secteur AJA ALL’ARCO ne concerne par tout le territoire communal. 
Par la suite, la commune engagera une révision générale de son document d’urbanisme afin de 
répondre à l’ensemble des besoins territoriaux, notamment sur les secteurs AU1 et AU2. 

Afin de rester en adéquation avec les objectifs de densification édictés par la loi SRU, le COS 
maximum des secteurs AU1, privilégiant les opérations groupées, passe de 0,20 à 0,30 et le sous 
secteur AU1a est soumis à un COS de 0,20. 
Dans ce sens, le PLU favorise les constructions denses, peu consommatrices d’espaces, en 
cohérence avec les orientations politiques locales et nationales. Les maisons individuelles sont 
autorisées dans des secteurs déjà très urbanisés afin de «remplir» les dernières dents creuses de 
ces zones.
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Localisation du secteur AJA ALL’ARCO concerné par la modification sur le PLU en vigueur

L’assainissement

Conformément à la Loi sur l’Eau de 1992, toutes les communes ont l’obligation de faire réaliser 
un zonage d’assainissement qui distingue les zones d’assainissement collectif des zones 
d’assainissement autonome. La commune de Santa Reparata a fait l’objet d’un zonage règlementaire 
d’assainissement (plan n°5 du PLU: Eaux usées. Carte d’assainissement) autorisant notamment 
les installations autonomes dans certaines zones à urbaniser (AU). Pour une meilleure cohérence 
entre ce zonage d’assainissement et les règles édictées dans le PLU (article 4 de chaque zone), la 
collectivité souhaite mettre à jour les dispositions concernant les eaux usées dans le règlement. 

Ainsi, le paragraphe «assainissement» de l’article 4 des zones AU1 sera rédigé de la façon 
suivante: 

«Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement.
Dans le cas où il n’existe pas de réseau public, ou si le raccordement s’avère techniquement impossible, 
des dispositions provisoires en conformité avec la règlementation sanitaire en vigueur pourraient 
être accordées. Toutefois, le raccordement futur au réseau collectif devra rester possible. 
L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est subordonnée 
à un pré-traitement.

Les eaux usées ne doivent pas être déversées dans le réseau d’eaux pluviales. Les mêmes 
dispositions s’appliquent aux lotissements.

 Nouvelles constructions non cadastrées
 Réseau d’eaux usées et d’eau potable
 Réseau d’eaux pluviales
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L’évacuation des eaux ménagères et effluents non traités dans les fosses, cours d’eau ou égouts 
pluviaux est interdite.
Le raccordement au réseau public d’assainissement est à la charge du constructeur.»

Enfin, quelques parcelles des zones AU1 sont concernées par la ZNIEFF de type II «oliveraies et 
boisements des collines de la Balagne», d’autres s’inscrivent dans le périmètre de protection du 
site Natura 2000 de la vallée du Regino. L’article AU1 13 est modifié et comporte désormais des 
prescriptions particulières pour les aménagements réalisés dans ces secteurs. 
La nouvelle rédaction du règlement des zones AU1 se trouve dans la pièce écrite « Règlement » 
de la présente modification.
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2. Modification des dispositions concernant les installations classées pour la protection 
de l’environnement, dans les zones urbaines et à urbaniser.

La première année d’application du PLU a révélé un manque de lisibilité des dispositions 
règlementaires concernant les ICPE, notamment dans les zones urbaines (U) et à urbaniser 
(AU1).
La construction de ces installations peut être :
- Autorisée
- Autorisée sous conditions
- Interdite. 

Le règlement actuel : 
En zone U1, les installations classées pour la protection de l’environnement, quels que soient les 
régimes auxquels elles sont soumises, sont autorisées sous réserve :
• Qu’elles soient conçues et mises en œuvre de façon à ne pas entraîner pour le voisinage  
 existant ou prévu par la vocation de la zone, des incommodités ou, en cas d’accident ou  
 de fonctionnement défectueux, une insalubrité ou un sinistre susceptibles de causer des  
 dommages graves aux personnes ou aux biens
• Qu’elles soient liées aux activités quotidiennes des quartiers
• Que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures et  
 équipements collectifs existants.

En zone U2, ces installations sont à la fois autorisées sous conditions (conditions indéterminées 
dans le présent règlement) et interdites.
En zone U3, elles sont autorisées sous conditions (conditions indéterminées) mais il est précisé que 
leur extension ou aménagement sont interdits s’il y a augmentation des nuisances.
En zone U4, elles sont interdites.
En zone AU1, elles sont autorisées sans condition. 

L’analyse de ces dispositions révèle un flou règlementaire qui rend très difficile la justification de leur 
autorisation ou interdiction selon les secteurs. 

La modification
La présente modification propose une réécriture partielle des articles 1 de ces zones à travers un 
paragraphe réservé aux occupations et utilisations du sol admises sous conditions. 

Les ICPE sont autorisées dans les zones U et 1AU sous réserve :
• Qu’elles soient conçues et mises en œuvre de façon à ne pas entraîner pour le voisinage  
 existant ou prévu par la vocation de la zone, des incommodités ou, en cas d’accident ou  
 de fonctionnement défectueux, une insalubrité ou un sinistre susceptibles de causer des  
 dommages graves aux personnes ou aux biens
• Qu’elles soient liées aux activités quotidiennes des quartiers
• Que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures et  
 équipements collectifs existants.

Elles seront accompagnées de toutes les dispositions nécessaires pour éviter les dangers vis-à-vis 
des personnes et des biens.
Les aménagements et extensions des installations classées sont autorisés sous conditions qu’ils 
n’entraînent pas d’augmentation des nuisances.
La nouvelle rédaction du règlement des zones U et 1AU se trouve dans la pièce écrite « Règlement» 
de la présente modification.
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3. Modification des dispositions règlementaires des secteurs U et AU concernant 
l’implantation des bâtiments par rapport aux voies et emprises pubiques (article 6).

Le règlement du document en vigueur propose différentes dispositions pour l’implantation des 
bâtiments par rapport aux voies, en fonction des secteurs concernés.
La mise en application de ces dispositions souligne une rigidité de ces règles pour certaines zones 
(U3, U4 et AU1) qui ne semble pas justifiée. 

Extrait du document en vigueur: Article 6 des zones U3, U4 et AU1:

«Les constructions doivent s’implanter à une distance minimale de:
- 10 m de l’axe des RD
- 8 m de l’axe des voies à créer ou à élargir
- 4 m de la limite de la chaussée des autres voies existantes» 

Certaines constructions étant actuellement implantées selon d’autres règles ( à l’alignement des 
voies par exemple), le présent article ne permet pas d’implanter les nouvelles constructions dans 
la continuité du bâti existant. 

La présente modification propose une nouvelle rédaction des articles 6 pour les zones U3, U4 et 
AU1. 
Aux présentes dispositions, est ajouté:
«Sous réserve de ne pas altérer la sécurité de la circulation, une autre implantation pourra être 
admise si les constructions voisines sont déjà implantées à l’alignement des voies, une implantation 
en continuité des façades voisines pourra être établie.»
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Secteurs concernés par les modifications graphiques

B. Les modifications graphiques
Zonage du PLU avant modification
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Les modifications graphiques proposées par la présente modification ont pour objectif d’harmoniser 
le zonage du territoire en fonction de la réalité urbaine, paysagère et fonctionnelle en place sur les 
secteurs concernés. 

1. Le zonage du PLU

Dans le respect des dispositions applicables à la procédure de modification, des adaptations de 
zonage ont été réalisées à la marge, dans le cadre d’une meilleure cohérence du tissu urbain. 

Ces modifications portent sur le reclassement de parcelles anciennement classées AU2
- en zone AU1a (lieu dit AJA ALL’ARCO)
- en zone U3 (hameau Alzia) 
Ces modifications interviennent en bordure de zones déjà urbanisées et permettent une meilleure 
cohérence du tissu urbain communal. 

• Secteur AJA ALL’ARCO 

Localisation du secteur concerné (extrait de la planche n°2 du PLU approuvé)

  Localisation des parcelles concernées par la modification

  Réseau d’eaux usées et d’eau potable

  Réseau d’eaux pluviales

  Espaces boisés classés
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La présente modification propose la création d’un secteur AU1a au sein de la zone AU1 située en 
entrée de ville, au Sud Est du noyau villageois. 
A la différence des zones AU1, le règlement du secteur AU1a autorise les constructions individuelles 
en complément des habitations groupées existantes.  De cette manière, les parcelles isolées au 
sein d’ensembles bâtis qui ne pouvaient pas faire l’objet de constructions groupées en raison de 
leur petite taille, pourront accueillir des constructions individuelles, ce qui permettra à terme, une 
densification du secteur.

D’autre part, situé en entrée de ville, la création du secteur AU1a sous entend la mise en place d’une 
urbanisation relativement dense le long de la route départementale. Le renforcement de cette trame 
urbaine le long de l’axe de communication permettra d’une part, une meilleure structuration de 
l’entrée de ville Sud et d’autre part, la mise en oeuvre d’une réelle transition urbaine entre l’espace 
non urbanisé et le centre villageois. 

Accès par le chemin départemental

Zoom du PLU en vigueur

Les parcelles concernées par la modification 
possèdent un accès depuis le chemin départemental 
13 et sont à proximité des réseaux d’eau potable et 
d’eaux usées.

Le périmètre de la zone AU1a intègre pour partie les 
parcelles E14, E11, E12 et E13  anciennement AU2 
et définie la nouvelle limite Sud d’urbanisation de la 
commune. 



Plan Local d’Urbanisme - Santa Reparata Di Balagna - Modification n°2 - AUAD - Mars 2009 16

Le PLU modifié et les contraintes environnementales

 Nouvelles constructions non cadastrées    ZNIEFF
 Réseau d’eaux usées et eau potable
 Réseau d’eaux pluviales      ZPS (Natura 2000)

Le nouveau secteur AU1a est en partie concerné par une ZNIEFF de type II et une ZPS (Zone 
de Protection Spéciale) au sein d’un site Natura 2000. Ces périmètres de protection sont pris en 
compte dans le règlement de la zone (article AU1 13). 
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Le PLU modifié et les contraintes environnementales: l’extension de la zone AU1a
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• Hameau Alzia 

Le développement de la commune de Santa Reparata di Balagna donne lieu a quelques ajustements 
en terme de zonage afin de maintenir un tissu urbain cohérent. 
Dans ce contexte, les récentes constructions implantées dans la zone U3 du hameau Alzia soulignent 
la nécessité de retoucher, localement, les limites de cette zone urbaine. En effet, au regard de 
la morphologie des lieux et de la silhouette urbaine en place, la présente modification propose 
d’intégrer les parcelles 902, 919, 920, 921 et 922 actuellement classées zone à urbaniser à moyen 
ou long terme. 

Ces parcelles se trouvent à proximité des réseaux d’eau potable et d’eaux usées et sont accessibles 
par un chemin existant desservant déjà les constructions existantes. 
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 Localisation des parcelles concernées par la modification
 Réseau d’eaux usées et eau potable
 Réseau d’eaux pluviales

 Nouvelles constructions non cadastrées
 Réseau d’eaux usées
 Réseau d’eaux pluviales

Les constructions non cadastrées à proximité du secteur 

Localisation du secteur concerné (extrait de la planche n°2 du PLU approuvé)
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Silhouette bâtie existante

Limite de la zoneU3 après 
modification

Silhouette bâtie à respecter

Limite actuelle de la zone U3
Limite de la zone U3 après modification

D’autre part, situées sur le socle de la zone U3, l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur permet de 
renforcer la silhouette urbaine en place sur ce promontoire. 
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Les récentes constructions sur cette zone ont permis la définition d’une 
silhouette bâtie qui respecte la trame végétale en place. Les futures 
constructions devront s’intégrer dans l’espace paysager afin de renforcer 
cette silhouette. Leur implantation devra s’appuyer sur les éléments 
végétaux en place, sans les altérer. 

Le PLU après modification du secteur U3
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Modification du Plan Local d’Urbanisme - Evolution des surfaces

PLU avant modification PLU modifié
Zones Surfaces (ha) Surfaces (ha) Zones

U 70,11 70,36 U
AU1 23,55 23,88

2,68
AU1

dont AU1a
AU2 23,08 22,50 AU2

A 513,44 513,44 A
N 386,82 386,82 N

Conformément à l’article L123-13 du Code de l’Urbanisme, la présente modification ne réduit pas 
un espace boisé classé ni une zone agricole ou naturelle forestière. 

Certaines parcelles intégrées en zone AU1 font l’objet d’une protection type ZNIEFF ou d’un périmètre 
de protection au titre des sites Natura 2000. Le zonage du PLU avant modification classait déjà ces 
terrains en zone d’urbanisation future à moyen ou long terme (AU2). 

Dans ce contexte, le passage d’un secteur AU2 à un zonage AU1 ne modifie en rien les protections 
édictées précédemment. Néanmoins, dans un soucis de préservation des sites et paysages en 
place sur ces secteurs, le règlement des zones AU1 intègre désormais des règles particulières de 
préservation de la végétation et du paysage. 
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Zonage du PLU après modification
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2. L’emplacement réservé n°18

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Santa Reparata fait état de 26 emplacements réservés 
(ER) au bénéfice de la commune.

Aux vues de l’organisation urbaine du centre villageois de la commune, des difficultés de circulation 
interne et du déficit en terme de stationnement pour les résidents, la collectivité avait mis en place 
dans son document d’urbanisme un emplacement réservé (n°18) destiné à répondre aux besoins 
de stationnement pour les résidents du centre bourg pour une surface de 2 800 m² (voie d’accès 
comprise). 

Extrait du PLU en vigueur (Extrait planche n°2)

Aujourd’hui, le parking situé sur l’actuel emplacement réservé n°18 sert effectivement de parc de 
stationnement pour les résidents du centre bourg. 

Cependant, l’emprise de ce parking, malgré une  utilisation optimale, ne suffit plus.
L’usage actuel (parking improvisé en contre bas de l’ER n°18) démontre la nécessité de définir un 
site supplémentaire destiné au stationnement des résidents du village. 
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En conséquence, pour une régularisation du stationnement de ce secteur et une meilleure 
organisation, la municipalité souhaite augmenter l’emprise de l’emplacement réservé n°18 en y 
intégrant la totalité de la parcelle C570 (4 484 m²), ainsi que 256 m² de part et d’autre de la voie(Cf. 
schéma de principe de découpage parcellaire réalisé par le géomètre).  

Proposition de modification de l’ER n°18. 

 Cette modification donne lieu à un emplacement réservé d’une superficie totale de 7 543 m²

Schéma de principe de découpage parcellaire réalisé par le géomètre (SCP ANTONIOTTI-
LEGRAND Géomètres - Experts)
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Schéma d’intention d’aménagement du futur parking, réalisé par le cabinet AUAD

S=1478.89 m2
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Modification de la liste des emplacements réservés:

N° Destination Superficie Bénéficiaire
1 Création de voirie 2 400 m² Commune
3 Aménagement du carrefour 300 m² Commune
4 Elargissement du chemin 200 m² Commune
5 Création de voirie 400 m² Commune
6 Elargissement de voirie et 

aménagement de carrefour
450 m² Commune

7 Elargissement de voirie et 
aménagement de carrefour

450 m² Commune

8 Elargissement de voirie 250 m² Commune
9 Réservation pour équipement public 510 m² Commune
10 Elargissement de voirie 200 m² Commune
11 Création de parking 250 m² Commune
12 Elargissement de chemin et création 

de parking
1 400 m² Commune

13 Elargissement de voirie 400 m² Commune
14 Elargissement de voirie 20 m² Commune
15 Elargissement de voirie 60 m² Commune
16 Création de parking 220 m² Commune
17 Création de parking 500 m² Commune
18 Création de voirie et de parking 7 540 m² Commune
19 Elargissement du chemin 200 m² Commune
20 Réservation pour réservoir d’eau 1 400 m² Commune 
21 Elargissement de chemin 200 m² Commune
22 Création de voirie 3 500 m² Commune
23 Elargissement de voirie 2 000 m² Commune
24 Elargissement de voirie 1 500 m² Commune
25 Elargissement de voirie 1 700 m² Commune
26 Elargissement de voirie 4 000 m² Commune
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IV. Incidence des modifications sur l’environnement

Conformément à l’article L.123-13 du Code de l’Urbanisme, aucune modification apportée au PLU:
- ne réduit un espace boisé classé (EBC)
- ne porte atteinte à l’intégrité d’une zone agricole ou d’une zone nautrelle et forestière
- ne réduit une protection édictée en raison des risques et nuisances, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels
- ne comporte de grave risque de nuisances. 

Au contraire, certains changements apportés permettent:
- de compléter les dispositions de protections des biens et des personnes (notamment par la 
clarification des dispositions concernant les installations classées)
- de mettre en cohérence le corps de règles du PLU avec le zonage d’assainissement de la 
commune
- de densifier des secteurs urbanisés tout en respectant la forme urbaine du site concerné 
(autorisation de constructions individuelles en zones AU1a en complément des construcctions 
groupées existantes, pour combler les dents creuses au sein des groupements d’habitations)
- de prescrire de nouvelles règles en terme de plantations.

Parallèlement, l’extension ou l’ouverture de nouvelles zones urbaines (U) et  à urbaniser (AU1) 
s’opère sur des terrains préalablement classés en AU2 au PLU approuvé en mars 2006 et par 
conséquent destinées à un tel usage à moyen ou long terme.
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